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PACTE MTERNATIOKAL RELATIF AUX DROITS 

DE L'HOMME 

Article k 

Etats-Unis d 'Aroe'rigue : Proposition arosndeo 

Les droits et libertés énoncés aux articles.9{k), 11, 13(2a), 16, 

18 et 19 du présent Pacte pourront faire l'objet de restrictions imposées 

en application de la loi et raisorjiableaent nécessaires à la protection des 

droits.et libertés d'autrui, de la sécurité nationale eu du bien-être général. 


